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ANCIEN MINISTRE des Finances, Jean Arthuis s’élève contre l’éventuelle nomination de François Pérol à 
la présidence des Caisses d’épargne-Banques populaires. 

Que pensez-vous de la possible nomination de François Pérol à la tête de la nouvelle banque ? 

Jean Arthuis. Je ne crois pas que François Pérol puisse être nommé à la tête de cette nouvelle entité. 

Tout simplement parce que les règles déontologiques ne l’autorisent pas. 

Quelles sont ces règles déontologiques ? 

Celles qui proscrivent aux responsables d’une administration qui ont eu à connaître très directement un 
dossier d’être nommés à la tête de l’entreprise au cœur de ce dossier. Or c’est le cas de François Pérol, 
qui en tant que secrétaire général adjoint de l’Elysée en charge des questions économiques, a eu à 
traiter en personne de la fusion des Caisses d’épargne et des Banques populaires. 

Pensez-vous que Nicolas Sarkozy pourrait passer outre ? 

Je ne le pense pas, car nous traversons une crise qui nous impose des règles de bonne gouvernance. 

Et si malgré tout, cette nomination avait bien lieu ? 

Juridiquement, cette nomination doit recueillir l’avis favorable de la commission de déontologie. Si elle 
avait tout de même lieu, ce serait extrêmement choquant. En tant que sénateur, j’interpellerais le 
gouvernement. Mais, encore une fois, je ne peux pas croire à cette nomination. 

 


